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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Ordonnance n° 08/017 du 11 février 2008 portant création, 

organisation et fonctionnement du Comité de Pilotage de la mise en 

oeuvre du plan de la République Démocratique du Congo relatif à 

l’éradication de la présence des groupes armés étrangers sur le 

territoire congolais 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, spécialement en ses articles 79 et 91 ; 

Vu le Communiqué Conjoint de Nairobi du 09 novembre 2007 

signé entre le Gouvernement de la République Démocratique du Congo 
et le Gouvernement du Rwanda ; 

Vu l’Ordonnance n° 07/017 du 03 mai 2007 portant organisation et 

fonctionnement du Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 

entre le Président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre 

les Membres du Gouvernement telle que modifiée et complétée à ce 

jour ; 

Vu l’Ordonnance n° 07/075 du 20 décembre 2007 portant 

convocation de la Conférence sur la Paix, la Sécurité et le 

Développement dans les Provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu, telle 
que modifiée et complétée à ce jour ; 

Vu les résolutions et recommandations pertinentes de la 

Conférence sur la Paix, la Sécurité et le Développement dans les 

Provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu appelant à la mise en place des 

mécanismes appropriés visant à mettre fin à la présence des ex-
FAR/Interahamwe à l’Est de la République Démocratique du Congo ; 

Vu l’Ordonnance n° 08/008 du 02 février 2008 portant 

organisation et fonctionnement du Programme National de Sécurisation, 

Pacification, Stabilisation et Reconstruction des Provinces du Nord-
Kivu et du Sud-Kivu, dénommé « Programme AMANI » ; 

Vu l’urgence et la nécessité ; 

Le Conseil des Ministres entendu, en ses délibérations du 26 

janvier 2008 ayant pris acte des résolutions issues de la Conférence sur 

la Paix, la Sécurité et le Développement dans les Province du Nord-

Kivu et du Sud-Kivu ainsi que les actes d’engagement signés à Goma 

en date du 23 janvier 2008 ; 

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération Internationale ; 

O R D O N N E  

Article 1er : 

Il est créé un Comité de Pilotage chargé de la mise en œuvre du 

Plan de la République Démocratique du Congo relatif à l’éradication de 

la présence des combattants et bandes armées rwandais et leurs 

dépendants sur le territoire congolais. 

La durée d’exécution de ce Programme est de six mois 

renouvelables. 

Article 2 : 

Le Comité de Pilotage est placé sous l’autorité du Président de la 

République et la coordination du Ministre des Affaires Etrangères et de 

la Coopération Internationale. 

Il a pour objectif de structurer, de coordonner et de faire le suivi, 

avec l’appui de la Mission de l’Organisation des Nations Unies au 

Congo, des opérations de sensibilisation, désarmement, démobilisation 

et rapatriement dans leurs pays d’origine, des groupes armés étrangers 

dont les ex-FAR/Interahamwe et leurs dépendants se trouvant sur le 

territoire de la République Démocratique du Congo. 

Article 3 : 

Le Comité de Pilotage de la mise en œuvre du Plan de la 

République Démocratique du Congo relatif à l’éradication de 

l’insécurité causée par la présence des ex-FAR/Interahamwe sur le 

territoire congolais est composé : 

1. De la Présidence de la République ;

2. De la Primature ;

3. Du Ministre d’Etat chargé de l’Intérieur, Décentralisation et 
Sécurité ;

4. Du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Internationale ;

5. Du Ministre de la Défense Nationale et des Anciens 

Combattants ;

6. Du Ministre des Affaires Sociales, Actions Humanitaires et 

Solidarité Nationale ;

7. Du Ministre des Finances ;

8. Du Ministre du Budget ;

9. Du Ministre de la Communication et Médias ; 

10. Des Délégués de la Communauté Internationale Membres du 

Groupe Conjoint de Suivi du Communiqué Conjoint de 
Nairobi ; 

11. De la Mission des Nations Unies au Congo ; 

12. Des Délégués des Confessions religieuses ; 

13. Du Gouverneur de la Province du Nord-Kivu ; 

14. Du Gouverneur de la Province du Sud-Kivu. 

Article 4 : 

Le Comité de Pilotage a pour mission de concevoir, de planifier, de 

coordonner, d’organiser et de faire le suivi des opérations devant 

aboutir au désarmement et au rapatriement des groupes armés étrangers 

dont les ex-FAR/Interahamwe et leurs dépendants se trouvant sur le 

territoire de la République Démocratique du Congo. 

Article 5 : 

Il assume cette charge notamment à travers l’évaluation des 

besoins, l’identification des ressources et la mobilisation des fonds 

nécessaires à la réalisation du Plan susvisé. 

Article 6 : 
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Le Comité de Pilotage est assisté dans l’exécution de ses missions 

d’une Commission Technique Mixte composée des Experts relevant des 

Institutions membres du Comité de Pilotage, des Délégués de la 

Division DDRRR/MONUC, des Délégués des Confessions religieuses 

et de la Société Civile des Provinces du Nord-Kivu et du Sud-Kivu. 

Article 7 : 

La Commission Technique est chargée de l’exécution de 

l’ensemble des opérations relevant de la mission du Comité de Pilotage. 

Elle est composée de quatre Sous-commissions : 

� La Sous-commission Média et Sensibilisation, chargée de 

l’exécution du Plan Média relatif à la campagne de 

sensibilisation en vue du désarmement volontaire et du 

rapatriement des ex-FAR/Interahamwe ; 

� La Sous-commission DDRRR, chargée de l’ensemble des 

opérations devant aboutir au désarmement, à la démobilisation 

et au rapatriement des combattants et leurs dépendants dans 

leurs pays d’origine ; 

� La Sous-commission Sociale et Humanitaire, chargée de la 

coordination des mesures d’accompagnement social et 

humanitaires des combattants ainsi que leurs dépendants depuis 

les sites de regroupement jusqu’à leur rapatriement ; 

� La Sous-commission Budget, Finances et Logistique, chargée 

de l’évaluation des besoins, de la mobilisation des ressources 

financières et des moyens logistiques nécessaires pour la 

réalisation du programme. 

Article 8 : 

La Commission Technique dispose d’une coordination et d’un 

secrétariat technique composés des Experts délégués par les Ministères 

et Institutions faisant partie du Comité de Pilotage. 

Article 9 : 

Les Sous-Commissions sont composées des experts relevant des 

Ministères et Institutions dont les attributions sont conformes à la 

spécification de la Sous-Commission concernée. 

Article 10 : 

La Commission Technique est appuyée dans la programmation et 

l’exécution des opérations sur terrain par les Bureaux de Liaison dont 

l’implantation est déterminée par secteur d’opération en fonction des 

axes majeurs de concentration des groupes cibles. 

Article 11 : 

Les opérations sont réparties en quatre secteurs géographiques : 

Pour la Province du Nord-Kivu, 

� Secteur de LUBERO/RUTSHURU 

� Secteur de MASISI/WALIKALI 

Pour la Province du Sud-Kivu, 

� Secteur de WALUNGU/SHABUNDA 

� Secteur de MWENGA/FIZI/BARAKA 

Article 12 : 

Le Gouvernement de la République demande à la Mission de 

l’Organisation des Nations Unies au Congo d’apporter au Comité de 

Pilotage et à la Commission Technique l’Appui Technique et logistique 

nécessaire pour la réalisation des opérations ainsi que des missions 

dévolues à ses organes. 

Article 13 : 

Les ressources de financement des activités du Comité de Pilotage 

sont constituées de : 

� Dotation du Gouvernement Central et des Gouvernements 

Provinciaux du Nord et du Sud-Kivu ; 

� Contributions des partenaires extérieurs ; 

� Dons et legs des personnes physiques ou morales. 

Article 14 : 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération 

internationale est chargé de l’exécution de la présente Ordonnance qui 

entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 11 février 2008 

Joseph KABILA KABANGE 

Antoine GIZENGA 

Premier Ministre 

____________
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